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Institut Supérieur des Beaux-Arts de Besançon 

Avenant à la convention d'objectifs et de moyens 2017-2019 

Rapporteur : M. FOUSSERET, Maire 

Date Avis 

Commission n°6 26/11/2019 Favorable unanime 

Par délibération du 9 décembre 2010, le Conseil Municipal de la Ville de Besançon a approuvé la 
création de l'EPCC ISBA. 
A l'issue de la procédure d'homologation, et par arrêté de Mme la Ministre de l'Enseignement 
Supérieur et de le Recherche en date du 16 févier 2011, le grade de Master est conféré de plein droit 
aux titulaires du diplôme National Supérieur d'Expression Plastique (DNSEP) délivré par 
l'établissement pour los deux options : /\rt et Communication visuelle. 

Afin de déterminer les principes relationnels applicables entre la Ville et l'EPCC, plusieurs 
conventions d'objectifs et de moyens ont été conclues depuis. La dernière en date s'achève le 
31 décembre 2019. 
Dans un environnement régional élargi au sein duquel trois écoles d'art existent (Dijon, Chalon, 
Besançon) et dans un contexte de forte concurrence entre les universités, Grand Besançon Métropole 
souhaite réexaminer son soutien à cet établissement d'enseignement supérieur à rayonnement 
national. Des discussions avec l'Etat et l'ensemble des partenaires publics de l'école seront ainsi 
menées en 2020. 
Afin de permettre ces discussions tout en maintenant une relation contractuelle entre la Ville et 
l'établissement au-delà du 31 décembre 2019, une prolongation de l'actuelle convention est proposée. 
Dans ce cadre, il est proposé de signer avec l'établissement un avenant portant l'échéance de 
l'actuelle convention d'objectifs et de moyens au 31 décembre 2020. 

Par ailleurs et pour 2020, sous réserve du vote du budget, la contribution versée par la Ville à l'EPCC 
s'élève à 1 429 000 €. 

La dépense sera prise en charge sur IP.s crédits de la ligne 65-23-65548-0014006-10031 

A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal décide : 
- d'approuver l'avenant de prolongation d'une durée d'un an de la convention d'objectifs 
et de moyens avec l'EPCC ISBA, et d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à 
signer ledit avenant, 

- d'autoriser le versement d'une contribution de fonctionnement pour l'année 2020 d'un 
montant de 1 429 000 €. 

Mmes BARATI-AYMONIER, EL YASSA, LEMERCIER (2), MAILLOT et MM. BONTEMPS, CURIE, 
DUMONT, POULIN, SCHAUSS, élus intéressés, n'ont pris part ni au débat, ni au vote. 

Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, 
La Première Adjointe, 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour: 39 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 10 
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